
DIRECTIVES

Pour le bon déroulement des examens veuillez :
- Respecter l’affectation de la salle d’examen où vous devez 

passer votre épreuve.  
- Vérifier votre nom sur la liste affichée à l’entrée de la salle 

d’examen. 
- Eteindre vos téléphones mobiles.
- Ne pas rentrer en salle d’examen avant le(s) surveillant(s).
- Laisser de côté vos documents/cahiers, sacs/cartables.
- Vous munir de votre carte d’étudiant ou votre attestation 
d’inscription.

Toute fraude, tentative de fraude ou non respect des 
consignes est passible de Conseil de Discipline.


